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Au début du mois d’octobre, Syl-
vie Barray est décédée. Professeur 

en biologie cellulaire, elle travaillait 
dans le laboratoire de microbiologie 
du froid de l’Université de Rouen.
Militante historique du Snesup et 
de la FSU sur le campus universitaire, 
c’est au sein de la section de la fac de 
sciences qu’elle a commencé à mili-
ter activement, en particulier pour la 
défense du service public de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche. 

Ses années de présence dans les ins-
tances, du conseil de gestion de la fac 
de sciences au conseil d’administra-
tion de l’université, ne lui ont jamais 
fait oublier le militantisme de terrain 
ni ne lui ont fait oublier ses valeurs.

Révoltée par les injustices, elle avait 
choisit de ne jamais les accepter. Ainsi 
en a-t-il été de nos collègues de l’IUT, 
alors maltraités par leur directeur et 
qui eurent bien du mal à trouver du 

soutien malgré l’évidence de leur 
maltraitance. Entre la justice et la soli-
darité de corps feutrée que d’aucuns 
attendaient d’elle, elle avait choisi à 
plusieurs reprises la justice, bien iso-
lée parmi ses pairs. Les propos insul-
tants de certains n’y changeaient rien, 
la justice primait !

Toujours prête à répondre aux collè-
gues, pour les écouter, les aider, les 
accompagner, quels qu’étaient leur 
grade ou leur fonction, elle était aussi 
souvent prête à sacrifier ses inté-
rêts ou son repos pour participer à la 
construction d’un monde meilleur... 
Simplement parce que l’injustice ne 
pouvait pas devenir acceptable !

Sylvie avait rejoint les rangs de la 
Choralternative depuis quelques 
années et, au sein du pupitre des alti, 
elle entonnait avec nous ces chants de 
révolte ou de lutte, ces chants histo-
riques, féministes ou antimilitaristes, 

ces chants qui transmettent l’espoir 
d’un monde meilleur et de l’alterna-
tive. Rouge et verte convaincue, Syl-
vie suivait toujours de près les activi-
tés des Alternatifs et cela était l’un de 
nos sujets de discussions réguliers.

Encore au mois de juin, pour la fête 
de la musique, malgré la maladie et 
la violence des traitements, elle avait 
chanté, en public, ses luttes et ses 
espoirs ! Et dans nos derniers échan-
ges, elle avait encore le soucis de ne 
pas abandonner la bagarre au conseil 
d’administration de l’université, de ne 
pas laisser le gouvernement démon-
ter l’enseignement supérieur en 
morceaux.

L’une des images qui je crois a mar-
qué ses collègues était son arrivée 
systématique, perchée sur son vélo, 
par tous les temps, pour rejoindre son 
labo... Sylvie était de ces militants 
écolos qui ne se contentent pas de 
beaux discours mais mettent les prati-
ques en cohérence avec les discours.

Sylvie nous manque dans toutes nos 
réunions, nos répétitions ! Mais toute 
la génération de syndicalistes pour qui 
elle représentait un modèle et au-delà 
tous ceux avec qui elle avait sympa-
thisé, s’efforcent de continuer à chan-
ger la société, par le syndicalisme, par 
l’action politique ou par la musique... 
comme nous le faisions avec elle jour 
après jour !

Pierre
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Salut Sylvie !
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HOMMAGE

Sylvie, à la fête de la musique, au sein du pupitre des alti de la Choralternative
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Actuellement, l’activité Fret ferro-
viaire est réduite à Sotteville, un 

train et 3h de tri par jour… Ceci n’est 
pourtant pas une fatalité. à Miramas, 
le centre de tri était promis au même 
avenir que celui de Sotteville. Face 
à l’ampleur de la mobilisation, une 
véritable gare de tri y a été maintenue. 
Mais cela nécessite une réaction d’am-
pleur. Le Comité de défense du centre 
de tri de Sotteville essaie de l’organi-
ser. Pour le moment la municipalité a 
totalement refusé de s’impliquer dans 
la mobilisation.
Depuis près d’un an, les élus « Sot-
teville à Gauche Vraiment » deman-
dent à chaque conseil que l’assemblée 
municipale vote une délibération sur 
le sujet. La patience paie puisqu’enfin 
la majorité PS-PC se décide. En même 
temps, comme plusieurs communes 
de l’agglomération avaient voté de 
telles délibérations, il devenait ubues-
que que seule Sotteville refuse de le 
faire.

Au mois de mars 2010, M. Bourgui-
gnon, pour justifier  son refus de pré-
senter une telle délibération comme il 
l’avait fait pour La Poste, justifiait  : 
«  C’était une dimension de grand 
référendum national avec une dimen-
sion de bataille nationale.  » Visi-
blement cet argument n’est plus de 
rigueur. Il poursuivait ensuite « Nous 
avons des batailles que nous menons 
sur d’autres secteurs, chacun dans 
nos responsabilités.  » M. Bourgui-
gnon vient de prendre conscience que 
la lutte pour la défense du Fret à Sot-
teville est une bataille qui concerne 
notre commune et qu’elle fait aussi 
partie de ses responsabilités.

Au mois de juin, pour justifier son 
refus d’un tel vote M. Bourguignon se 
gargarisait qu’ « en ce qui concerne la 
ville de Sotteville, nous portons majo-
ritairement notre volonté de vivre et 
de nous battre avec le réel. » Visible-
ment il vient de découvrir que le pro-
blème qui pèse sur le centre de tri est 
bien réel !

Pour finir, le contenu de cette déli-
bération est globalement positif. Pas 
surprenant puisque cette déclaration 
a été préparée conjointement avec le 
Comité de défense du centre de tri de 
Sotteville. C’est pourquoi nous avons 
voté pour cette délibération.

Quand, au mois de février dernier 
nous demandions déjà un dossier dans 
le Sotteville Mag, M. Bourguignon a 
parlé longuement du Fret mais sans 
prendre la peine de répondre à notre 
question. Sans doute avait-il besoin 
d’un délai de réflexion ? … Un an 
plus tard, il n’a toujours pas répondu à 
notre question. 
Les élections cantonales approchent… 
il y aura peut-être un jour un dossier 
dans le Sotteville Mag…

Benoit Hébert

point de vue d’élu Sotteville
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Enfin ! Pour faire taire  
l’opposition,  
coupons le micro !

La démocratie à Sotteville est 
malmenée par le système Bour-
guignon. Lors du Conseil Muni-
cipal du 21 octobre, le maire m’a 
interdit de m’exprimer pendant 
le conseil municipal en me cou-
pant le micro et en faisant procé-
der à un vote malgré mes protes-
tations ! Le règlement intérieur 
proposé par le maire me permet-
tait pourtant totalement de m’ex-
primer à ce moment précis. Mais 
visiblement, il n’apprécie guère 
qu’on ose le contredire, qu’on 
refuse de courber l’échine face 
à son mépris. Je vous assure que 
personne dans sa majorité n’a 
cru bon de réagir. 
On pourrait n’accorder que peu 
d’importance à un évènement 
qui pourrait être le reflet d’un 
manque de contrôle lié à la fati-
gue d’un soir, d’un homme qui 
cumule les mandats… Malheu-
reusement il n’est que le reflet 
d’un système où M. Bourgui-
gnon cherche à tout contrôler. 
Dans ce système, on convoque 
les réunions des commissions 
de travail au dernier moment 
et en milieu d’après-midi, ce 
qui ne permet pas aux élus qui 
travaillent d’être présents. On 
demande aux élus de l’opposi-
tion de payer les photocopies des 
deux ou trois documents munici-
paux qu’ils souhaitent consulter. 
Et tout est à l’avenant. Avec M. 
Bourguignon chaque Conseil est 
une leçon de non-démocratie.
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surveillance

Qu’est-ce que l’Internet ? Internet 
est le diminutif du concept d’In-

ternetworking (Inter + Network  : 
réseau), intraduisible en français 
de manière littérale, qui signifie la 
connexion entre eux de réseaux infor-
matiques (c’est à dire de machi-
nes communiquant entre elles). Des 
réseaux informatiques existaient en 
effet dans des lieux déterminés (des 
Universités par exemple) et avaient 
chacun une réalité physique particu-
lière (programmes utilisés, types de 
machine, systèmes d’exploitation, 
etc.) ce qui rendait la communication 
entre eux difficile.

C’est ce besoin de simplification des 
communications entre des réseaux 
éparpillés qui a conduit à un travail 
en commun entre des chercheurs du 
Massachussets Institute of Techno-
logy et une agence publique dépen-
dant du ministère de la défense amé-
ricain, la Darpa (Defense Advanced 
Research Projects Agency), qui vou-
lait disposer, en pleine Guerre Froide, 
d’un réseau informatique capable de 
résister à une attaque nucléaire de par 
son éparpillement géographique. Ces 
travaux ont donné naissance à l’ancê-
tre d’Internet, le réseau Arpanet.

L’orientation du projet, au départ 
militaire, s’est élargie au monde de 
la recherche universitaire. D’autres 
réseaux basés sur des technologies 
semblables se sont créés et c’est leur 
fusion  et leur normalisation qui ont 
donné lieu à l’Internet et à sa montée 
en puissance dans les années 90, avec 
pour maître mot : échange.
Au départ, ces échanges n’étaient que 
des échanges de texte, des flux de 
mot. Puis sont apparus les échanges 
d’images, de sons et enfin de vidéos. 
La technologie actuelle permet même 
le transfert audio/vidéo en temps 
réel  : les ordinateurs sont devenus 
plus puissants et les tuyaux de com-
munication - en schématisant - sont 
devenus plus gros.
Parallèlement au développement tech-
nologique, on est passé d’une orien-
tation universitaire, éducative à une 
exploitation mercantile de ce réseau 
« global ». L’Internet est ainsi devenu 
la représentation la plus concrète de la 
mondialisation économique et de tous 
ses aspects : libéralisme économique 
effréné, disparités et inégalités fla-
grantes entre les pays dits développés 
et les pays dits en voie de développe-
ment, inégalités d’accès à l’intérieur 
des pays dits développés eux-mêmes. 
Mais, fidèle à cette orientation de par-
tage de connaissances, d’expérien-
ces, il est aussi un espace où l’on peut 
échanger quasiment n’importe quoi 
avec toute personne équipée du maté-
riel adéquat, qu’elle se situe dans la 
ville voisine ou sur un autre conti-
nent. On y trouve ainsi ce que les 

gens aiment partager, dont des conte-
nus culturels.
Et c’est là que le bât blesse. 

La révolution technologique

C’est que ces nouvelles technolo-
gie facilitent tout. Aujourd’hui acte 
banal, mettre en mp3 un morceau de 
musique se révélait bien plus com-
plexe il y a... 10 ou 15 ans.
Je passe la période « enregistrer en 
direct un flux .wav comme on enre-
gistrait la radio il n’y a pas si long-
temps pour le compresser ensuite 
avec le p’tit logiciel qui va bien », un 
truc qui prenait bien une ou deux bon-
nes heures par morceau de 5 minutes, 
si tout allait bien ! Évidemment, à cet 
époque, avec un tel rendement et la 
rapidité des transferts sur le net, il n’y 
avait pas lieu de s’alarmer.
Mais prenez deux ou trois post-ados 
désœuvrés qui sortent de l’école avec 
des idées de partage et de liberté, des 
anarchistes sans foi ni loi, et hop, 
voilà les premiers logiciels qui appa-
raissent pour nous faciliter la tâche. 

Loppsychose...

On est passé d’une orientation  
universitaire, éducative  

à une exploitation mercantile  
de ce réseau «global».
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Et le matériel évolue aussi  : on peut 
même maintenant stocker et lire de 
gros volumes sur un téléphone... Et 
si les vendeurs de matériels s’en sont 
mis plein les poches grâce à l’évo-
lution de l’informatique et à l’obso-
lescence des produits qui assurent 
des taux de renouvellement impor-
tants, les grands pontes de l’indus-
trie de biens culturels se sont mis à 
faire grise mine. Regroupés au sein 
de la Société Civile de Producteurs 
de Phonogrammes (SCPP). Proches 
des milieux politiques, ils ont multi-
plié leurs actions de lobbying auprès 
de nos chers représentants pour que 
la législation se penche sur les activi-
tés de ces dangereux monsieur-tout-
le-monde. Rappel.

Arsenal législatif

Il y a d’abord eu la loi DADVSI 
(Droits d’Auteurs et Droits Voisins 
dans la Société de l’Information), 
transcription dans le cadre français de 
la directive européenne 2001/29/CE. 
Retoqué par le Conseil constitution-
nel qui en supprime quelques articles, 
le texte est finalement adopté et publié 
au Journal officiel en août 2006. Cette 
loi, entre autres, limite le droit à la 
copie privée par l’encouragement à 
pourvoir les œuvres électroniques de 
DRM (Digital Rights Management, 
Gestion des Droits Numériques) et 
prévoit des peines de prisons et des 
amendes importantes pour toute per-
sonne facilitant le contournement de 
ces dispositions et des peines encore 

plus grandes pour celles qui met-
traient de telles œuvres protégées à 
disposition d’un public non-autorisé. 
Cette loi fut un échec. 
La loi Hadopi a été pensée dans le but 
de pallier les manques de cette der-
nière. Elle tire son nom de l’autorité 
administrative créée à l’occasion : la 
Haute Autorité pour la Diffusion des 
Oeuvres et la Protection des droits 

sur Internet. Ses dispositions s’ap-
puient sur le rapport remis au gouver-
nement par Denis Olivennes, dont la 
qualité d’ex-PDG de la Fnac devait 
sans doute faire apparaître les conclu-
sions comme impartiales. Le but de 
la mission qu’il a dirigée était de tou-
tes façons assez clair : il s’agissait 
d’auditionner touts les acteurs du sec-
teur pour parvenir à un accord visant 
à lutter contre le téléchargement illé-
gal afin de développer l’offre légale 
de téléchargement en France : en 
français dans le texte, marchandiser 
encore plus le net.
Une des dispositions phare de cette 
loi est la mise en place du principe de 
« Riposte Graduée ».  C’est cette dis-
position qui est d’ailleurs mise à mal 
par les opposants à ce texte. Un inter-
naute pris la main dans le disque dur 
du copain qui partage se verrait gen-
timent demander par mail de stopper 
ses activités illicites, puis par une let-
tre recommandée, puis par une pos-
sible suspension ou même résiliation 

surveillance

Elle instaure le principe  
d’un contrôle des individus  
par des sociétés privées.
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de son abonnement Internet.
Les avantages mis en avant par les 
défenseurs du projet sont les sui-
vants : le repérage des contrevenants 
serait facilité. L’opinion publique 
serait en faveur de ces sanctions. 

Une atteinte aux libertés

Face à cette mauvaise foi qui se pare 
d’angélisme, nombreux sont ceux qui 
dénoncent les implications politiques 
de ce texte. L’ASIC (Association des 
Services Internet Communautaires) 
y voit une dérive pour deux raisons. 
Tout d’abord parce qu’elle instaure le 
principe d’un contrôle des individus 
par des sociétés privées. Ce sont en 
effet les « ayants droit » qui repére-
ront les «  pira-
tes » et qui trans-
mettront leurs 
informations à 
l’Hadopi. Si les 
états se révèlent 
avoir des prati-
ques libertici-
des en matière 
de respect de la vie privée, on peut 
s’imaginer les dangers auxquels 
nous serions exposés dans un tel cas. 
Ensuite, ce texte autorise une entité 
administrative et donc reliée par 
nature au pouvoir exécutif à prendre 
des sanctions habituellement pronon-
cées par le pouvoir judiciaire, mettant 
à mal le principe de séparation des 
pouvoirs. Disparus les principes du 
débat contradictoire et de la publicité 
des décisions de justice. 
D’autres associations et entités, 
dont - excusez du peu - le Parlement 
européen, mettent en évidence les 

conséquences néfastes pour un indi-
vidu d’une suspension ou d’une rési-
liation de l’abonnement Internet. Un 
tel texte serait une atteinte aux Droits 
de l’Homme, aux libertés civiques. Il 
placerait l’individu dans une situation 
de mort économique à l’heure où l’ac-
cès à Internet apparaît comme étant de 
plus en plus indispensable. D’autant 
que la Haute autorité sera contrainte 
par la loi de signaler les actes délic-
tueux aux autorités judiciaires com-
pétentes qui pourraient décider de 
sanctions civiles ou pénales : une 
triple peine numérique en quelque 
sorte. Ce texte placerait également 
les Fournisseurs d’Accès à Internet 
(FAI) dans une situation de rupture de 
contrat puisqu’ils sont tenus de four-
nir un service ininterrompu.

Les dispositions 
techniques du 
texte sont cri-

tiquées  : de l’aveu même des FAI, 
il est impossible d’effectuer un fil-
trage total des données échangées. 
D’autre part, on ne peut repérer sur 
l’Internet que des adresses IP (Inter-
net Protocol), c’est à dire l’équivalent 
de votre numéro de ligne pour le télé-
phone. Rien ne garantira que la per-
sonne détentrice de l’abonnement lié 
à cette adresse soit le pirate. Il s’agit 
donc d’une atteinte à la présomption 
d’innocence. Mais comme on ne peut 
pas présenter les choses comme ça, le 
mail que vous recevrez, cher pirate, 
vous demandera de bien vouloir 

prendre les mesures nécessaires afin 
de sécuriser votre ligne Internet selon 
des modalités prévues par des décrets 
qui, curieusement, ne sont pas encore 
parus !
On voit bien que se dessine une 
volonté de nuire plus encore à la 
dimension d’échange que porte en 
lui l’Internet malgré des débuts sulfu-
reux. On imagine aussi l’intérêt qu’il 
peut y avoir pour un pouvoir politi-
que de disposer de moyens toujours 
plus grands pour fliquer les individus 
sous prétexte de vouloir les protéger. 
Pour faire passer la pilule, comme 
toujours, rien de tel qu’un bon exer-
cice de sémantique.  Comment faire 
pour stigmatiser des pratiques qui au 
pire ne sont que des stratégies prag-
matiques pour obtenir au plus bas prix 
(gratuit) des biens de consommation, 
selon un principe qui ressemble fort 
à celui de la mythique concurrence 
libre et non faussée, et au mieux la 
manifestation d’une curiosité pour 
le travail des artistes ? En taxant ces 
pratiques de piratage. Le télécharge-
ment du dernier album à la mode est 
mis dans le même panier que le vol et 
l’escroquerie.

Léonard, François et Madouc

surveillance

Disparus les principes  
du débat contradictoire  

et de la publicité des décisions  
de justice.
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TRANSPORT

Le réchauffement climatique produit 
par l’activité humaine est une réa-

lité désormais reconnue par toutes les 
personnes de bonne foi. Une réduction 
forte et urgente des émissions de gaz 
à effet de serre est indispensable. Le 
secteur des transports est la 1ère source 
d’émissions de gaz à effet de serre : en 
France, en 2008, il représentait plus 
de 25% des émissions. La route est à 
l’origine de 91% des rejets du secteur 
des transports. 
Face à cette donnée, quelle  est l’évolu-
tion de la part du transport ferroviaire 
de marchandises en France ? En 1997, 
22% du transport de marchandises se 
fait par fer. En 2008, 15% et en 2009, 
11%. En 2000, on compte 55 milliards 
de tonnes/km transportés par le rail et 
en 2009, 26 milliards de tonnes/km 
(chiffre qui continue de diminuer en 
2010).
Un 1er constat s’impose  : l’arrivée 
de la concurrence et des entreprises 

ferroviaires privées depuis 5 ans n’a en 
rien permis d’augmenter le transport 
par fer contrairement aux discours de 
la Commission européenne et des libé-
raux - de droite comme de gauche  - 
dans notre pays. Il ne faut d’ailleurs 
pas oublier que la libéralisation du 
secteur du Fret ferroviaire est issue 
de directives européennes décidées en 
2001 sous le gouvernement de la gau-
che plurielle avec Jean-Claude Gays-
sot comme ministre des transports. 
En 2010, les entreprises privées assu-
rent environ 15% du trafic ferroviaire 
de marchandises en France, trafic pris 
à Fret SNCF et non à la route.
Un 2ème constat éclate aux yeux à la vue 
de ces chiffres : la part modale du fer-
roviaire dans le transport de marchan-
dises a continué de chuter entre 2008 
(15%) et 2009 (11%) alors que l’un 
des objectifs du Grenelle de l’Environ-
nement est de relancer le transport fer-
roviaire et fluvial pour arriver à 25% 

du transport de Fret d’ici à 2022. L’ob-
jectif de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre de 20% dans le secteur 
des transports d’ici à 2020 est lui aussi 
très mal engagé. Mais si nous regar-
dons de plus près la réalité des déci-
sions prises par Sarkozy et le gouver-
nement après le Grenelle,  nous ne 
sommes pas surpris :
- L’état a décidé de réduire sensible-
ment les subventions versées à Réseau 
Ferré de France, entreprise publique 
créée en 1997, dont l’état est l’action-
naire unique, qui est propriétaire de 
l’infrastructure ferroviaire. Ainsi RFF, 
véritable bras armé de l’état, décide 
de compenser cette perte de recettes 
en augmentant très fortement le prix 
des péages ou redevances que doivent 
payer les Entreprises Ferroviaires. Par 
exemple, entre 2009 et 2010, le tarif de 
redevance d’usage des voies de service 
a été multiplié par 3 et la redevance 

Fret SNCF : développement ou casse ?
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d’utilisation de chaque triage à la gra-
vité a augmenté de 98% pour atteindre 
250 000 euros par mois.
- L’état a autorisé les camions de 
44  tonnes pour le transport des pro-
duits agricoles et agroalimentaires  
depuis l’été 2010 alors qu’avant le seuil 
était de 40 tonnes. Cette décision fut 
annoncée par Sarkozy en avril  2010, 
3 jours après une manif d’agricul-
teurs de la FNSEA à Paris. Sarkozy a 
avancé le prétexte de réduire le nom-
bre de camions sur les routes et donc 
les émissions de gaz à effet de serre 
mais le véritable but est de gagner 9 à 
11% de productivité. Par conséquent 
le prix de ces transports agricoles et 
agroalimentaires par la route baisse, 
ce qui vient s’ajouter aux baisses sen-
sibles de tarifs dues à la crise. Bien 
sur le lobby routier fait déjà pression 
pour généraliser cette autorisation des 
poids lourds de 44 tonnes à l’ensem-
ble du transport routier. Sarkozy est 
très à l’écoute de ce lobby qui a aussi 
obtenu le report de l’application de la 
taxe kilométrique poids lourds à après 
l’élection présidentielle de 2012.
Mais que fait la SNCF au niveau du 
Fret dans ce contexte  ? L’entreprise 
publique annonce un plan Fret en sep-
tembre 2009 qu’elle présente comme 
s’inscrivant dans le Grenelle de l’En-
vironnement  à grand renfort d’une 
campagne de publicité  qui a couté 
20  millions d’euros. La SNCF met 
en avant dans son plan de communi-
cation le développement des autorou-
tes ferroviaires (les camions sur des 
trains) alors qu’une seule autoroute 
ferroviaire entre le Luxembourg et 
Perpignan fonctionne et que l’auto-
route ferroviaire alpine ne démarrera 
pas avant 2012. Cela restera minime 
dans le volume des marchandises 
transportées, d’autant que les autres 
projets sont pour des perspectives à 

10 ou 20 ans au mieux et ne sont pas 
financés.
Par contre la SNCF se garde bien de 
dire au grand public que son plan pré-
voit la suppression des 2/3 du tra-
fic de wagons isolés. Le service de 
wagons isolés permet à une entreprise 
d’acheminer un ou quelques wagons 
qui sont alors regroupés avec des 

wagons d’autres entreprises pour for-
mer, dans un triage, un train. La direc-
tion justifie cet abandon notamment 
par le coût de la redevance qu’elle 
doit payer à RFF pour l’utilisation des 
infrastructures d’un triage à la gra-
vité (250 000 euros par mois quelque 
soit le nombre de wagons pour chaque 
gare de triage) ce qui rend cette acti-
vité non compétitive par rapport à la 
route. L’état refuse de déclarer l’ac-
tivité du wagon isolé comme service 
d’intérêt général et de la subvention-
ner. Par conséquent, sur les 11 tria-
ges à la gravité encore en fonction-
nement en France en 2009, la SNCF 
veut en fermer 8. Le 1er triage qui a vu 
son activité de tri à la gravité s’arrêter 
est Sotteville-lès-Rouen en avril 2010. 
Ce triage, historique, a une capacité 
de traiter 2500 wagons isolés par jour 
ce qui équivaut à 4000  camions par 
jour. Un Comité de défense du triage 
de Sotteville a été créé cette année, 
composé d’organisations syndicales, 

d’élus politiques et d’associations. Il 
organise un débat public le mercredi 
19 janvier 2011 à la Halle aux Toi-
les de Rouen à partir de 18h30. Une 
lutte pour la sauvegarde d’un triage à 
la gravité que la SNCF voulait fermer 
a été victorieuse : à Miramas la direc-
tion SNCF a annoncé il y a 2 mois son 
maintien. 

L’abandon des 2/3 du trafic de wagon 
isolé et la fermeture des triages à la 
gravité est une aberration car c’est un 
secteur d’activité d’avenir. Le poids 
de l’industrie lourde ne cesse de chu-
ter dans notre économie en France à 
contrario du poids des PME qui ont 
des besoins limités à quelques wagons. 
Il est essentiel que le Fret SNCF rede-
vienne un véritable service public et la 
SNCF doit se comporter comme tel. Le 
groupe SNCF, qui est le plus important 
transporteur routier de l’Hexagone via 
sa filiale Geodis (Calberson, …), doit 
arrêter de fonctionner comme une 
multinationale des transports et de la 
logistique, afin qu’un report modal de 
la route vers le ferroviaire tant attendu, 
doit se concrétiser. Le développement 
du Fret SNCF passe obligatoirement 
par un changement radical de la politi-
que des transports.

Stéphane

TRANSPORT
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services publiques

Les Alternatifs participent de près 
à ce collectif dont la préoccupa-

tion majeure actuellement est de faire 
passer en régie publique directe les 
11  communes des plateaux Nord-
Ouest de l’agglomération et celles de 
la vallée du Cailly dont le contrat de 
délégation avec la Lyonnaise arrive à 
échéance fin 2011. 
Ainsi 100% des habitants de la CREA 
seraient sous le même régime public 
de l’eau ( ils sont 70 % aujourd’hui) 
et tous les salariés-eau auraient le 
même statut. Ne plus engraisser les 
actionnaires des grandes multinationa-
les en ouvrant le robinet. Un objectif 
atteignable !
Dans ce but, après 5 réunions décen-
tralisées  dans les communes concer-
nées, une réunion centrale avait été 
organisée le 26 novembre à la Halle 
aux Toiles de Rouen.
La dernière des 6 réunions publiques 
du Collectif pour une eau publique 
s’est donc tenue avec 160 personnes et 
trois intervenants.

D’abord Patrick Du Fau de Lamothe, 
expert-comptable, a montré très clai-
rement ce qu’était l’opacité de la ges-
tion privée, et a démonté les mécanis-
mes par lesquels les entreprises privées 
s’enrichissent copieusement.
Puis Gabriel Amard (élu dans la com-
munauté des Lacs d’Essonne) a donné 
des pistes très intéressantes sur ce 
que peut être une nouvelle politi-
que de l’eau, démocratique, solidaire 
et écologique : débats publics, vota-
tions citoyennes, fourniture gratuite de 
3 litres d’eau par jour et par famille...
Enfin Olivier Leprettre, de la 
CGT‑CREA, a quant à lui fait le point 
sur les négociations d’intégration des 
55 salariés ex-Veolia repris par la 
Régie publique directe lors de l’ex-
tension de celle-ci à la banlieue Sud et 
aux plateaux Est.
Le débat qui a suivi s’est déroulé 
sereinement. Les arguments en faveur 
du privé, notamment amenés par le 
directeur régional de la Lyonnaise 
des eaux, ont été brillamment balayés 
par les intervenants et David Quer-
ret, l’animateur du collectif. Cela a dû 
faire réfléchir la moitié de l’assistance 
qui était constituée de salariés de cette 
entreprise.

La Lyonnaise mobilise !

Aux 70 personnes venues s’infor-
mer, se sont en effet ajoutées quel-
ques 90 autres, en gilets orange siglés 
«  Suez-Environnement  ». Tous ne 
sont pas venus à pied à en juger par 
le nombre de voitures « Lyonnaise des 

Eaux  »aux alentours de la Halle aux 
Toiles !
Réunion utile donc, préparée par 
des distributions de tracts fort bien 
accueillis sur les marchés ou mis dans 
les boîtes aux lettres et par des cour-
riers envoyés aux maires...

2ème étape le 7 décembre : prise de posi-
tion publique de Laurent Fabius réper-
cutée dans la presse régionale.
Un pas en avant et un pas en arrière…
Régie publique ? « Oui » dit le pré-

sident de la CREA mais aussi appel 
d’offres pour un marché d’exploitation 
privé pour les 11 communes actuelle-
ment en contrat avec la Lyonnaise.
Sous divers prétextes exposés dans 
le Paris-Normandie du 8 décembre, 
Fabius fait une entourloupe.
Fin 2009, Veolia avait été exclu des 
communes de la rive gauche et des 
plateaux Est, ses salariés intégrant la 
régie publique directe déjà choisie par 
la ville de Rouen . Le service public 
de l’eau pouvait ainsi clairement se 
mettre en place à une échelle fort 
intéressante.
Fin 2011, la Lyonnaise (ou quelqu’autre 
prestataire ayant répondu à l’appel 
d’offres qui aura été lancé au 1er tri-
mestre ) se verra confier un «  mar-
ché public de prestations  » pour la 

Le Collectif pour une Eau Publique  
est fort actif !

La reconstruction d’un grand  
service public de l’eau  
est un objectif majeur. 
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distribution de l’eau.
Ainsi avec ce «  marché d’exploita-
tion privé » dont le durée n’a pas été 
définie, l’eau de la CREA sera gérée, 
pour 30% des habitants,  en partenariat 
privé/public. Ce type de partenariat 
est cher au Parti Socialiste… Le mar-
ché libre… L’ensemble des salariés 
de l’eau feront les frais de cette mise 
en concurrence des 2 systèmes ; cette 
sous-traitance privée permettra à la 
Lyonnaise ( sans doute elle puisqu’elle 
est déjà en place) de rentrer par la 
fenêtre après avoir été mise dehors 
par la porte. La cohérence et les syner-
gies de la nouvelle régie dite à partir 
du 1er janvier « Eau de la CREA » sont 
donc fortement mises à mal.
3ème étape  informons et mobilisons  ! 
Soutenu par les citoyens, le collectif 
peut encore gagner.
Dès le 10 décembre, un tract a été dis-
tribué lors d’une réunion du Conseil 
de développement aux élus siégeant 
à la CREA pour que la décision du 
20 décembre ne soit pas un simple 
blanc-seing donné à Laurent Fabius. 
Un débat citoyen doit s’engager pour 
qu’un véritable service public soit 
rendu à tous les habitants de la CREA 
sans exception  et cela dans le respect 
de salariés tous sous le même statut .
Au 1er trimestre 2011 si, comme on 
peut le craindre, le conseil de la CREA 
du 20 décembre entérine la proposi-
tion de Fabius, le lancement de l’ap-
pel d’offres sera l’occasion de se bat-
tre sur le cahier des charges : durée de 
sous-traitance la plus courte possible ; 
refus de mise en concurrence des sala-
riés ; prix et qualité de l’eau, etc.
La reconstruction d’un grand service 
public de l’eau est un objectif majeur 
par les temps qui courent. Ne baissons 
pas les bras !

Kamel Naroun et Colette Gluck

services publiques

Conseil municipal de Maromme du 21 décembre 2010
Rapport Annuel prix et qualité de l’eau
Extrait de l’intervention du Groupe Maromme Unis à Gauche

[…]
L’exploitation en régie directe du secteur nord-ouest (notre sec-
teur) serait la formule la plus transparente et la plus économique. 
Elle permettrait de poursuivre la politique d’économies d’échelle 
et de mutualisation des moyens avec la régie directe déjà existante 
(qui sert 70% des habitants de la CREA). Et elle seule permettrait la 
connaissance et la maîtrise de son réseau par la collectivité. [...]
Avant de conclure, je souhaitais faire remarquer que les conseillers 
ont reçu un courrier qui arrange la Lyonnaise...
La mairie de Maromme nous a transmis à tou-te-s un courrier de la 
CFDT, courrier au sujet de l’avenir des salariés de la Lyonnaise des 
Eaux. 
M. LAMIRAY fait circuler une lettre qui intéresse effectivement 
l’ensemble des élus. A priori rien à redire. Si ce n’est que le Col-
lectif Eau Publique lui a également écrit, à lui comme aux maires 
des différentes communes en contrat avec la Lyonnaise des Eaux 
jusqu’en décembre 2011.
Mais ce courrier, vous n’avez n’a pas jugé bon de le transmettre aux 
conseillers municipaux.
Précisons que le courrier de la CFDT visait à dissuader les élus de 
revenir en régie publique, prétendant même qu’un tel retour en régie 
menaçait d’entraîner la délocalisation du siège régional de la Lyon-
naise (situé à Maromme).
Alors que celui du collectif Eau Publique expliquait que le retour en 
régie directe ne menaçait ni les emplois, ni les conditions de travail 
des salariés, ni même la présence de la direction régionale de l’en-
treprise à Maromme.
A croire que vous avez choisi votre camp : celui de la Lyonnaise. 
[…]
Pour conclure, et pour ce qui nous concerne, nous avons pleine 
confiance en le service public, qui, contrairement à ce que nous mar-
tèle le catéchisme libéral, est aussi efficace que le secteur privé. [...]
Nous continuerons à agir pour démocratiser la gestion de l’eau et 
accorder plus de place aux usagers; pour améliorer les conditions 
de travail des personnels en même temps que la qualité du service; 
pour mettre en oeuvre une politique d’économie et de protection de 
la ressource.
Nous continuerons à défendre la construction d’un vrai service 
public de l’eau, à l’échelle de la CREA, qui soit garant de l’intérêt 
général.
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Calendrier

N°47/ Décembre 2007

Tu reçois la Seine Alternative ?
Attention ça ne durera pas toute ta vie !

Pour s’abonner :
5 à 6 numéros par an, 76@alternatifs.org
Tarif normal : 10 euros
Tarif réduit : 5 euros (chômeurs, étudiants, ...)
Tarif soutien : 15 euros ou plus...
A l’ordre de :	Alternatifs 76, 
		  205 rue Saint Julien - 76100 Rouen

Pour Recevoir Rouge & Vert
(le journal national des Alternatifs, Bimensuel)

contact@alternatifs.org ou 01 43 57 44 80
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infos

Les Cantonales approchent et les échanges avec les autres 
forces se poursuivent, nous y reviendrons. Nous recher-
chons biensûr comme d’habitude une unité large...

D’ores et déjà nous avons lancé, tout en gardant la porte 
ouverte, la campagne de Sotteville-lès-Rouen autour de 
Benoit Hébert.

Nous espérons un arc de force large dans cette campa-
gne, où toutes les bonnes volontés sont les bienvenues : 
contacter Benoit au 06 30 07 97 75.

Cantonales à Sotteville : c’est parti !
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Samedi 15 et dimanche 16 janvier
Coordination nationale des Alternatifs
Local des Alternatifs, Rue de Malte à Paris.

Lundi 17 Janvier
Rencontre-échange- formation Terre de Liens
17h30 à 20h, Maison des Syndicats, 1 rue Fontenoy au Havre

Mercredi 19 janvier
Débat sur l’avenir du triage de Sotteville-lès-Rouen
Organisé par le Comité de défense du triage de Sotteville
18h30, Halle aux Toiles à Rouen

Mercredi 19 janvier
« Israel / Palestine : un état, deux états ? »
avec Bernard Ravenel, ancien président 
de l’AFPS, organisé par l’AFPS Rouen
20h30, Maison de l’Université  
à Mont Saint Aignan

Samedi 5 février
Concert de la Choralternative
avec les Josettes Rouges et Choeur par Choeur
20h30, Maison de l’Université à Mont Saint Aignan

Mardi 8 février
Réunion Publique des Alternatifs pour la campagne des cantonales
avec Benoit Hébert, candidat
18h, salle Marcel LODS, zone verte à Sotteville
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La Choralternative recrute (des hommes, en parti-
culer !!!). Les répétitions se déroulent deux samedi 
par mois à la Maison de l’Université, place Emile 
Blondel à Mont Saint Aignan.

Au programme : chanter pour changer le monde !

Plus de renseignements :  
http://www.choralternative.org/index.html

Et pour prendre contact :  
contact@choralternative.org  
Solène, la chef de chœur : 06.77.78.34.63 
Naïk, le secrétaire de l’association : 06.71.66.51.75

Benoît, Blandine, Colette, 
Colloghan, Cyrille, 
François, Kamel, Léonard, 
Oliv’, Pierre, Rachel, 
Stéphane.


